


Le Comité Syndical de Seine-.et-Marne·Numérique, 

Vu le C.ode Général des Co/leclivités Twriteriàles, notamment son artïcle L.212'/-29, 

Vu la convention constitutive du groupement d'/ntérêl public MAXIMILIEN ,du 03.décembr.e 2019 et 
son reglement financier, 

Vu la délibération 11� ,09-21-2013 du ·/ 7 décèmbre 2013, r'ela(ive a /'adhésion aµ groupement,d'lntérët 
public Maximili�n, 

Considérant ·qu� le groupement d'intêrêt public MAXIMILIEN a f/ecation â. regrouper teus les.
acheteurs publics de la région !Je de Franee. 

Considerant que ce .groµpement d'Jntéit!i public prôpose à tous ,les ai::heteurs publics d i//e-cle-France 
un portail c.ommun pour les .ma[chés publics frarciliens rassemblant annonces dlfl marchés, 
platéforme de dématérialisation et mise en ré.seau d'acheteurs publics, télélra11smissio11 cies actes, 
au contrôle. de fég_alité·, 

eo.nsidérànt que ce gro;1pement d'fr,/étèl public permet êgalernenl de mettre en œuvre la 
.démalér.ialisalion des Instances, 

Considérant 'que le renoiivel/emenl du collège EPCI nécessiflf .que. le Syndical Seine-et-Marne· 
Numérique dé.signe un(e) 'nouveattlel/e représeiltant(.e)s iiltJ/a/re ainsi qu'un(e) not1'-'.eaule.f/e 
rèprésentant(e)s sappléant(ê)s, 

Vu te rapport 11°bCS2026-00B, 

Après en avoir dêlibéi'é à l'unanimité (98,33 voix POUR, o.voix CONTRE, 0 voix ABSTENTION). 

OIT QUE s.e sont portés candidats pour représenter Seine-et-Marne Numérique au Groupement 
d'intérêt public Maximilien 
M. Michael ROUSSEAU en qualité de lit1Jlaire
M. louis SAOUT en qualité de suppléant.

DECIDE QUE les délégués désignés, représenlanls Selne,et-Marne Numérique auprès du 
Groupement d'intérêt publie Maximilien, sont M. Michael ROUSSEA en qualité de titulaire et M. Louis 
SAOUT en qualité de suppléanL 

. 
· livler LAVE�

1dent de�<'IQlarne Numérique

Dale de mise en lig11e le 22/05/2026 

Lo·prèsent acte adr'nlni�ratlf paut faira l'objat d·'un rocour� pour a.xc6.s do pouvoir dDni /� deux ,nOiS sÛiVa'nt .sa data do miS.!' 
en ligne St1r le--:siiê www..serne,et•mame•nuineriQue.fr el ,Sif. tr:onsmission au reprt-s·entant de l'lit,1t auptès du • tribunal 
�dtnlnl�tratlf de Melun oo par l.'appllr;t1tion Tél.érecours cltoy_en� accessible� part.Ir du site www.t�lerecours,fr. 




